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Une guerre juste est-elle possible ?
8000 traités de paix ont été dénombrés jusqu’à aujourd’hui
. C’est dire qu’au moins 8000 guerres ont façonné l’histoire. Il ne faut donc pas se leurrer, la guerre est un phénomène social qui a toujours existé. Or, la présence de ces conflits n’établit pas nécessairement de corrélation directe avec le concept de justice. On en vient, par conséquent, à se demander si une guerre juste est possible. Il est de mon avis que cette question, formulée telle qu’elle l’est, appelle un non définitif, en raison de la contradiction même des concepts de « justice » et de « guerre ». Il semble impossible que ces deux termes puissent coexister l’un à côté de l’autre. Si, selon Aristote, une action juste doit à la fois conserver le bonheur de ses composantes et respecter l’égalité de tous les individus, elle ne peut guère être un attribut de la guerre. Quant à l’analyse des points de vue de certains philosophes prétendant qu’il est possible qu’une guerre soit juste, ils serviront à démontrer que les sociétés contemporaines ont tendance à confondre malencontreusement la « guerre juste » et la « guerre justifiée ». 
Tout d’abord, il incombe de définir, pour traiter de cette question philosophique, les concepts de justice et de guerre, tels qu’ils seront entendus dans ce texte. Il ne sera pas question des guerres personnelles entreprises par des individus, mais du concept de la guerre collective tel que réfléchi par les grands philosophes. Dans son livre La Guerre, à la lumière des définitions des grands théoriciens que sont Héraclite, Sun Tzi, Machiavel, Cicéron, Diderot et Clausewitz, Christian Godin propose une définition synthèse de ce concept: la guerre est une lutte armée et destructrice, entre deux groupes humains organisés, qui est destinée à contraindre l’adversaire à exécuter une volonté
. La guerre tend donc toujours à maximiser un avantage. Un gouvernement risquerait-il vraiment la vie de ses citoyens uniquement pour des valeurs et des principes, aussi nobles soient-ils? Il semble que non. Souvent, il y a une importante distinction entre le discours des dirigeants et leurs intérêts réels. Prenons par exemple l’intervention des États-Unis lors de la Seconde Guerre mondiale. C’est en 1939 que l’Allemagne a envahi la Pologne. Or, il a fallu attendre décembre 1941 pour que les États-Unis interviennent militairement, à la suite de la destruction de leur propre flotte à Pearl Harbor par les avions japonais. Les États-Unis ont donc attendu d’être touchés directement par les forces de l’Axe Rome-Berlin-Tokyo avant de rejoindre les Alliés. Ainsi, il semble plutôt improbable qu’une guerre soit déclenchée au nom d’une justice désintéressée qui vise uniquement à amener le bien-être de l’humanité. 
Un des plus grands dangers qui existe lorsque les gens emploient le mot justice est de croire que seule leur opinion subjective peut la déterminer, car une guerre « justifiée » n’est pas une guerre « juste ». Selon Aristote, une action juste doit observer la loi (justice universelle) et respecter l’égalité (justice particulière) des individus. Plus précisément, la justice universelle est «la disposition à accomplir des actions justes, entendues comme toutes celles qui tendent à produire ou à conserver le bonheur avec les éléments qui le composent»
 et la justice particulière «ce qui respecte l’égalité»
. Quant à Cicéron, il a affirmé que les actions qui pouvaient être considérées comme justes devaient apporter un bénéfice à autrui
. À son avis, c’est grâce à sa quête de justice que l’Homme peut être considéré comme étant bon. La justice est donc un concept exigeant et multiforme, qui dirige et organise l’Homme, qui produit, mais surtout conserve, le bonheur de ses composantes. Or, lorsqu’une guerre est déclenchée, il en découle nécessairement des conflits armés qui provoqueront à leur tour, dans chacun des camps, l’anéantissement d’un équilibre. Même dans le cas d’un peuple oppressé, pour qui la guerre représente un moyen de libération et, par le fait même, de production de bonheur, il en découlera, malgré tout, une perte d’équilibre, une perte de dignité humaine, une perte pour les familles des morts. Des effets négatifs durables sur la vie des individus ainsi que sur leur environnement immédiat sont indubitablement provoqués par le déclenchement de conflits armés. En ce sens, pour qu’une guerre soit juste, il faudrait qu’un équilibre soit conservé, un équilibre qui ne serait possible qu’en temps de paix détruisant, par conséquent, cette possible coïncidence de la justice et de la guerre. 
De plus, selon le philosophe Habermas
, tous les êtres humains naissent égaux, puisqu’ils sont tous issus, en quelque sorte, de la loterie de la vie; nul n’ayant pu déterminer qui il sera à la naissance ni dans quel contexte il naîtra. Bien qu’Habermas ait défendu ce point de vue dans un contexte de manipulation génétique des êtres humains, cette égalité de tous les êtres vivants, qui précède leur naissance, demeure le fondement même de la justice. Par contre, dès la naissance des êtres humains, cette égalité n’existe plus, puisqu’ils subissent le poids des inégalités réelles. Par conséquent, ils tenteront donc de réinstaurer une justice dans le monde par le biais de certains mécanismes comme la socialisation, l’éducation ou la valorisation de rapports symétriques. Or, la guerre détruit pendant un certain temps et ce, par la force, les rapports d’égalité et ne peut être considérée, par le fait même, comme un mécanisme qui tend à faire de notre univers un monde juste, car, rappelons le, ce déséquilibre va à l’encontre de l’idée même de la justice particulière énoncée par Aristote. 
Bien sûr, certaines guerres tendent à rétablir un déséquilibre provoqué par une situation d’injustice. Les peuples qui se battent pour obtenir leur indépendance le font pour se défaire des dirigeants qui les écrasent et les empêchent de développer leur autonomie. Malgré tout, une telle guerre, même si elle veut rétablir un équilibre sur le plan des rapports de force, en détruira forcément d’autres. En ce sens, il est vrai qu’il semble plutôt improbable qu’une quelconque guerre soit réalisée ou même pensée sans violence, mais la définition même d’une action juste impose qu’elle témoigne d’une volonté d’atteindre un idéal plus élevé et, par conséquent, qu’elle rejette toute idée de violence. 
Dans un autre ordre d’idées, beaucoup d’auteurs affirment qu’aucune guerre n’est injuste, car aucune loi n’empêche complètement son déclenchement. Or, sans l’existence même du concept de guerre injuste, le concept de guerre juste ne peut pas, lui non plus, exister. Les philosophes qui croient en l’existence d’une guerre juste dans tous les cas ne considèrent pas la notion de justice particulière énoncée par Aristote, qui sous-entend l’égalité de tous les individus, car la guerre entraînera toujours une certaine violation des droits de l’homme. En 2003, la justification de l’intervention américaine en Irak a reposé sur l’attitude et les gestes posés par Sadam Hussein. On a avancé que ce dernier était un tyran qui martyrisait son propre peuple. On a beau être d’accord avec cette affirmation, on a beau ne pas regretter la chute de Sadam Hussein, il n’en demeure pas moins que cette intervention n’observait pas, dans ce cas, la justice universelle. 
Dans un autre ordre d’idées, certains philosophes clament plutôt que la guerre fait partie de l’Homme au même titre que le sexe et la mort, que la guerre a représenté, au fil du temps, une source importante de progrès. Il est vrai que la guerre a influencé la recherche scientifique. De nombreuses inventions ont, par exemple, découlé de la Seconde Guerre mondiale, notamment le radar, l’ordinateur et les nombreux progrès en médecine. Il ne faut donc pas faire l’autruche! Bon nombre de peuples ont pu bénéficier de progrès découlant des conflits humains. Ceux qui affirment que la guerre n’engendre que du mal auraient donc intérêt à revoir leur position. Ce n’est pas parce qu’une guerre, dans sa globalité, ne peut être considérée comme étant juste, qu’elle ne peut pas être considérée, parfois, comme étant profitable à certains individus. Toutefois, ces répercussions positives ne sont pas justes pour autant. Avons-nous le droit, par exemple, de déclencher une guerre pour relancer l’économie ? La guerre demeure un conflit armé qui met, parfois, en péril la vie de citoyens qui ne sont même pas liés directement au conflit. 
Malgré tout, nombreux penseurs et philosophes ont tenté d’établir les critères d’une guerre juste, ont tenté de faire des concessions. Dans l’Utopie de Thomas More, les personnages ont une essence pacifiste. Ils trouvent la guerre abominable et ne la justifient que dans trois situations. Dans leur monde, il est acceptable qu’une nation participe à une guerre lorsque cette dernière est elle-même attaquée, lorsqu’une nation « amie » est agressée ou pour délivrer un peuple opprimé. Ces trois critères appuient l’idée qu’une guerre puisse être juste lorsque déclenchée en cas de légitime défense. Or, si je considère, moi aussi, que ces trois critères sont légitimes et qu’ils peuvent, oui, permettre l’existence d’une « guerre justifiée », ils ne font pas, à mon avis, de la guerre une action juste pour autant. Rappelons que pour qu’une guerre soit significative pour l’ensemble d’un peuple, ce dernier doit croire en son bon droit et en l’injustice de l’action du camp ennemi. En ce sens, puisque la guerre repose sur un ensemble de croyances et de valeurs, son déclenchement sera toujours considéré juste par un des deux camps ennemis. La cause des Hutus ne semblera pas juste pour les Tutsis. La cause des Israéliens sera considérée comme injuste pour les Palestiniens. N’est-il pas vrai que tous les agresseurs affirment toujours être poussés ou contraints à déclencher une guerre ? Ainsi, si une bonne raison est aussi une mauvaise raison, comment décider ultimement, en dehors des deux camps en opposition, ce qui est acceptable. Même si l’espace ne permet pas de proposer un développement détaillé de cet argument, il semble bon de rappeler que même Hitler a présenté ses actions comme légitimes. Ainsi, même une « guerre justifiée » n’est pas juste, car la justice particulière d’Aristote ne pourra jamais être totalement respectée lorsque deux nations sont en guerre, puisque c’est à un tiers parti subjectif que reviendra indubitablement la tâche de trancher pour l’un ou l’autre des deux camps.
Bref, si on se fie aux définitions des concepts de la guerre et de la justice, rares seront ceux qui prétendront que ces deux concepts sont conciliables. De par sa définition, une guerre n’est-elle pas en soi un déséquilibre? Une guerre, même si sa cause peut être considérée légitime par un parti, ne s’inscrira jamais parfaitement dans la lignée des mécanismes pouvant être considérés comme justes, parce qu’elle nuit à l’équilibre. Or, il semble malheureusement difficile d’imaginer un monde sans guerre. La guerre, quoique spécificité humaine, témoigne des pulsions animales présentes chez l’Homme. À l’inverse de ces pulsions, la volonté humaine de se soumettre à des normes de justice, balise morale qui témoigne du meilleur de l’homme, témoigne de sa noblesse, témoigne d’une certaine dignité de l’espèce humaine. Selon de nombreux philosophes, ces deux concepts seraient donc diamétralement opposés et, par conséquent, irréconciliables. Pourquoi chercher constamment un jus ad bellum ? S’il nous faut constamment chercher à justifier la guerre, n’est-ce pas parce qu’elle est en soi injuste ? 
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